
crainte comme le souligne Claudie Saint-André :
« l’arrivée de la ville comme acteur important, incon-
tournable d’une politique locale ne va pas sans que
les acteurs de terrain craignent son hégémonie. Il a
fallu deux ans pour que ce diagnostic soit partagé,
mais les choses ont bougé. » Des changements d’ordre
culturel et organisationnel sont en cours dans la
structure municipale : « les personnels ont aussi désor-
mais à travailler sur les questions de fond, il sera
nécessaire de les former. Un poste de directeur de la
vie sociale coordonne depuis 1996 les responsables des
services éducation, sports, action sociale et vie des
quartiers qui ont déjà pris conscience des enjeux. Ces
acquis restent à diffuser dans les différents niveaux
des services. Des postes éducatifs ont déjà été créés. Il
faut maintenant passer du projet politique à une orga-
nisation de travail plus transversale. Adjoints en
charge de l’éducation et de la vie des quartiers nous
sommes déjà étroitement impliqués par rapport à ce
public : une refonte de nos délégations est à envisager
pour aller plus loin dans la réorganisation des ser-
vices municipaux. » ■

Christine AULAGNER, CR•DSU

VERS UN PROJET DE COHÉSION ÉDUCATIVE LOCALE
14 069 enfants et jeunes de moins de 25 ans sur 40 976 habi-
tants soit 26 % de la population (recensement 1990) 

Des équipements et des actions multiples peu coordonnés
Une multitude de structures ou d’équipements couvre la com-
mune dans les domaines sportifs, culturels, socioculturels. Les
associations sportives et culturelles (environ deux cents) font
preuve de dynamisme et drainent de nombreux enfants (plus de
4 500 pratiquants de 6-16 ans pour le sport). À noter le dévelop-
pement d’actions hors les murs pour les structures culturelles,
l’importance des actions d’accompagnement scolaire mais peu
coordonnées avec les projets d’école, des centres de loisirs
s’adressant à un public de 4-16 ans le mercredi, en soirée et
pendant les vacances scolaires, des centres de vacances, des
actions périscolaires considérées comme passerelles vers le temps
libre…

Des pratiques de loisirs des jeunes différenciées selon les
âges
(enquête réalisée auprès d’une centaine de jeunes)
• Les 6-10 ans passent leur temps libre avec leurs parents en loi-
sirs organisés ou en pratiquant un sport en club.
• Les 11-13 ans fréquentent moins les loisirs organisés. Ils sou-
haitent se démarquer des plus jeunes (à l’occasion de leur pas-

sage du primaire au collège). Avides de produits de consomma-
tion, ils recherchent des activités en vogue fondées sur les jeux
vidéos et les sports médiatisés (basket, foot, skate, roller, danse,
fitness), la musique et la lecture des revues. En général, ce public
recherche « la liberté de choix, la liberté de se rendre sur les
lieux. En opposition à l’école, les activités ne doivent être ni impo-
sées unilatéralement ni obligatoires et programmées de manière
échelonnée. La notion de découverte, la relation conviviale avec
l’adulte et un coût faible sont recherchés ».
• Les plus de 14 ans souhaitent en priorité « aller en ville avec
les copains ». La pratique d’un loisir organisé est souvent influen-
cée par celle d’un copain de classe ou du quartier. La relation éta-
blie avec le jeune est déterminante dans le passage de
l’information et l’inscription dans une pratique d’activité.

Les espaces jeunes : compromis entre l’offre de loisirs struc-
turée et les pratiques de loisirs ?
Les « espaces jeunes » sont des espaces de rencontre récents plus
ou moins formels entre des adultes (animateurs, éducateurs) et
des jeunes. Ils ont pris différentes formes : accueil dans un local
de jeunes de 14-20 ans, rencontre des jeunes par une anima-
trice sur le quartier avant construction d’une structure, héberge-
ment temporaire d’un espace jeunes au centre social. Nés dans
les quartiers en DSU, ils visaient la gestion des risques avec un
objectif de prévention sociale affirmé. Leur expérience montre la
pertinence de :
• réfléchir à des modes d’intervention différents : sortir d’une
vision catégorielle et segmentée et d’une logique de structure
pour s’attacher aux besoins et demandes du public ;
• recentrer les actions autour de l’accueil et de l’offre éducative
et autour de pôles multipublics (brassage des générations) ;
• penser le loisir dans sa globalité en créant des espaces récréatifs
dans la ville permettant l’appropriation du loisir de manière spon-
tanée.

Que faire avec les 10-12 ans qui désertent les centres
de loisirs ? C’est la question que s’est posée
l’ACCOORD qui gère les activités éducatives, sociales
et culturelles de la ville de Nantes. Pour adapter l’offre
de loisirs à ce public entre deux âges, en demande à
la fois d’autonomie et d’un cadre sécurisant, Nantes
a inventé les « passerelles ». Impulsées par des ani-
mateurs, ces structures expérimentales, au départ, se
sont généralisées. S’il n’y a pas de modèle unique, le
principe est le même : une grande souplesse basée
sur le libre choix des activités et la négociation entre
enfants et animateurs. Le succès auprès du public a
été immédiat. La présentation qui suit est basée sur
un rapport réalisé par Patrick Servain du service
études et Chantal Martin chef de projet à l’ACCOORD 1

complété par un entretien.

L’ACCOORD a mené une enquête sur l’occupation
du temps libre des 10-15 ans qui a vérifié l’hypothèse
selon laquelle les 10-12 ans ne se retrouvent plus dans
le découpage traditionnel de l’offre de loisirs : le
centre de loisirs habilité (CLSH) de 4 à12 ans et le
club ados de 13 à 17 ans. Elle a fait apparaître le désir
des enfants d’être entendus. Les moins de 13 ans
souhaitent être consultés, ils revendiquent une posi-
tion d’acteur et de négociateur. Ils ne veulent plus
être assimilés à des « petits » et se démarquent de ce
qui est proposé par les centres de loisirs. Mais pas
encore « grands », ils ont du mal à cohabiter avec les
adolescents et ne sont pas forcément mûrs pour les
activités proposées dans les clubs ados. À ce constat
s’ajoutent les logiques d’appropriation sociale des
structures, les centres de loisirs accueillant des popu-
lations diversifiées alors que les clubs ados sont plutôt
accaparés par les adolescents des cités. Pour les ani-
mateurs cette rupture dans la relation adulte-enfant
se répercute sur les difficultés qu’ils rencontrent avec
les adolescents (pratique consumériste des loisirs,
forte opposition aux adultes).

LES PASSERELLES 10 - 12 ANS : UN ESPACE DE LIBERTÉ ET
DE NÉGOCIATION

Fort de ces constats, l’ACCOORD a souhaité
appuyer la mise en place de ces structures qui se sont
appelées « passerelles », pour indiquer la transition
entre le centre de loisirs et le club ados. Dès 1995,
plusieurs passerelles, impulsées par des animateurs,
voient le jour dans les quartiers les plus populaires
de Nantes. Le Ludobar par exemple, rattaché à un
centre de loisirs, permet aux moins de 13 ans de jouer
aux « grands ». « Ils se retrouvent pour siroter des

boissons colorées », négocient avec l’animateur les
grandes lignes d’un programme d’activité en laissant
« plein de trucs flous ».

La plupart des dix-sept passerelles actuelles sont
situées, tout comme les centres sociaux de Nantes,
dans des quartiers d’habitat social. Chacune d’elles
est fréquentée par une trentaine d’enfants, filles et
garçons en proportion équivalente. Leur organisation
est différente en fonction de leur histoire, de l’ana-
lyse des besoins et de la conviction des profession-
nels. La caractéristique commune est la pédagogie de
la négociation avec les enfants. La règle des âges peut
être transgressée en fonction de la maturité de l’en-
fant, cela peut aller de 9 à 13 ans. Au début la plu-
part n’accueillaient les enfants que pendant les
vacances, maintenant elles sont aussi ouvertes le
mercredi, voire le samedi, et certaines soirées.

Les enfants se regroupent souvent par affinité, un
groupe de copains propose une activité puis étudie
avec l’animateur la possibilité de la faire ou pas. Les
passerelles appliquent le plus souvent un système de
tarification des activités à 50 % de leur coût. Ce sys-
tème indépendant du quotient familial, peut sembler
inégalitaire, mais il s’est révélé le plus adéquat dans la
relation aux jeunes. Si le projet se révèle trop coûteux,
il est abandonné ou alors les enfants trouvent les
moyens de s’autofinancer. Les démarches d’inscrip-
tion sont réduites au minimum légal : les familles
remplissent une fiche d’inscription. Les enfants pro-
posent surtout des activités sportives ou de plein air,
des mini-projets pour le week-end (voyage au
Futuroscope, activité découverte).

Ces passerelles hébergées par les centres sociaux et
les maisons de quartier ont montré leur capacité à
faire revenir les enfants, filles et garçons confondus.
Les animateurs apprécient particulièrement ce
public : « c’est une tranche d’âge avec laquelle il est
agréable de fonctionner, (...) ils recherchent avant tout
la convivialité et l’aspect relationnel avec l’animateur,
(...) quand ils ont une idée ils vont jusqu’au bout ».
Ce succès récompense aussi leur capacité d’innova-
tion. Après deux à trois ans de fonctionnement une
évaluation sur le public et le positionnement institu-
tionnel des passerelles est en cours. Elle permettra
aussi de vérifier si ces structures portent bien leur
nom… ■

Marie-Christine CERRATO DEBENEDETTI, CR•DSU

1. L’occupation du temps libre des 10-15 ans. Les « passerelles » de
l’ACCOORD, Chantal Martin, Patrick Servain, ACCOORD, mai 1997, 73 p.
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À Nantes des « passerelles » pour les 10 - 12 ans, 
une transition entre enfance et jeunesse

Construire une politique enfance jeunesse… 
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